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(54) PRESSE DESTINÉE À METTRE EN FORME UN FLAN DE TÔLE ET PROCÉDÉ DE 
MAINTENANCE D’UNE TELLE PRESSE

(57) L’invention concerne une presse (1) destinée à
mettre en forme par un procédé d’emboutissage un flan
de tôle (2), comportant une matrice (5) et un poinçon (3),
ladite presse comportant un serre-flan (4) qui est guidé
verticalement en translation d’une première position hau-
te vers une seconde position basse lors de la descente
de la matrice (5) contre le poinçon (3), ledit serre-flan (4)
comportant au moins deux parties (41, 42) mobiles entre
elles, telles que la première partie (41) présente un dé-
placement latéral par rapport à la deuxième partie (42),
ledit serre-flan (4) comportant aussi des premiers
moyens de rappel (44) interposés entre ladite première
partie (41) et ladite seconde partie (42) du serre-flan (4),
caractérisée en ce que les premiers moyens de rappel
(44), dans la position basse du serre-flan (4), sont agen-
cées de manière à présenter un positionnement dit dé-
tendu.Un procédé de maintenance d’une telle presse est
aussi décrit.
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Description

[0001] La présente invention concerne une presse
destinée à mettre en forme, par un procédé d’emboutis-
sage, un flan de tôle. L’invention concerne aussi un pro-
cédé de maintenance d’une telle presse.
[0002] En particulier, l’invention concerne une presse
qui comporte une matrice et un poinçon adaptés pour
emboutir un flan de tôle lors de la descente de la matrice
contre le poinçon. La presse comporte un serre-flan qui
est guidé verticalement en translation d’une première po-
sition haute vers une seconde position basse lors de la
descente de la matrice contre le poinçon. Le serre-flan
comporte au moins deux parties mobiles entre elles, tel-
les que la première partie présente un déplacement la-
téral par rapport à la deuxième partie. Le serre-flan com-
porte aussi des premiers moyens de rappel interposés
entre ladite première partie et ladite seconde partie du
serre-flan.
[0003] Il est connu du document DE 103 34 483 d’avoir
deux bordures latérales d’un flan en tôle qui sont libérées
progressivement lors de l’opération d’emboutissage de
la presse, permettant de maintenir une tension constante
dans le flan de tôle tout au long de l’opération d’embou-
tissage. Une telle presse, d’une conception simple, ne
permet pas d’augmenter la tension de la tôle durant l’opé-
ration d’emboutissage pour tendre d’avantage le flan de
tôle et en augmenter la plasticité. Un tel procédé est gé-
néralement appelé « Stretch Draw ». Pour ce faire, il
existe par exemple le document US3459025 qui permet
de tendre la tôle durant l’opération d’emboutissage. Mais
une telle presse utilise des moyens coûteux à mettre en
oeuvre avec un vérin qui tend le flan de tôle à chacune
de ces deux extrémités. Une telle presse présente aussi
un encombrement qui la rend difficile à mettre en oeuvre
dans un contexte industriel tel que celui de l’automobile.
Un tel procédé est par exemple particulièrement intéres-
sant pour la mise en forme d’un flan de tôle pour former
un toit d’un véhicule automobile, en particulier un toit d’un
véhicule automobile de grande dimension tel qu’un vé-
hicule utilitaire. Pour remplacer de telles vérin, il est con-
nu d’utiliser des moyens de rappel tels que des ressorts
pneumatiques ou hydraulique, qui en se compressant
lors de l’opération d’emboutissage, tendent progressive-
ment le flan de tôle. Ce type de presse présente géné-
ralement des problèmes pour la maintenance, car lors
du démontage d’une partie des serres-flan, il faut préa-
lablement immobiliser ces moyens de rappel. Hors une
telle étape allonge l’opération de maintenance et repré-
sente un danger en cas de libération non appropriées de
ces moyens de rappel. Mais ces moyens de rappel sont
indispensable au fonctionnement d’une presse de type
« Stretch Draw ».
[0004] L’invention a pour objectif de pallier à ce pro-
blème et de proposer une presse destinée à mettre en
forme par un procédé d’emboutissage de type « Stretch
Draw » un flan de tôle, en particulier un flan de tôle des-
tiné à former un toit d’un véhicule automobile de grande

dimension tel qu’un véhicule utilitaire. Une telle presse
doit permettre la réalisation des opérations de mainte-
nances sans exiger de nombreuses opérations de pré-
paration consistant à bloquer tous les moyens de rappel,
pour permettre le démontage les parties mobiles telles
que les serres-flan et cela d’une manière simple et sé-
curisée.
[0005] Plus particulièrement, l’invention a pour objet
une presse destinée à mettre en forme par un procédé
d’emboutissage un flan de tôle, comportant une matrice
et un poinçon adaptés pour emboutir le flan de tôle lors
de la descente de la matrice contre le poinçon, ladite
presse comportant un serre-flan qui est guidé verticale-
ment en translation d’une première position haute vers
une seconde position basse lors de la descente de la
matrice contre le poinçon. Le serre-flan comporte au
moins deux parties mobiles entre elles, telles que la pre-
mière partie présente un déplacement latéral par rapport
à la deuxième partie. Le serre-flan comporte aussi des
premiers moyens de rappel interposés entre ladite pre-
mière partie et ladite seconde partie du serre-flan, telle
que les premiers moyens de rappel, dans la position bas-
se du serre-flan, sont agencées de manière à présenter
un positionnement dit détendu.
[0006] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion, dans ladite position basse du serre-flan, la seconde
partie du serre-flan est en appui latéral contre la première
partie du serre-flan.
[0007] Selon une deuxième caractéristique de l’inven-
tion, la matrice comporte une partie latérale adaptée pour
collaborer avec la première partie du serre-flan pour blo-
quer un bord latéral du flan de tôle, ladite partie latérale
comportant des seconds moyens de rappel adaptés pour
s’opposer au déplacement latéral, vers l’extérieur de la
presse, de la première partie du serre-flan lors de la des-
cente de la matrice.
[0008] Selon une troisième caractéristique de l’inven-
tion, la deuxième partie du serre-flan est reliée au bâti
de la presse par l’intermédiaire d’une bielle adaptée pour
éloigner latéralement ladite seconde partie du serre-flan
lors de la descente de la matrice. La bielle comporte une
première extrémité solidaire de la deuxième partie du
serre-flan et une seconde extrémité solidaire du bâti, la
première extrémité et la seconde extrémité de la bielle
forment respectivement avec la deuxième partie du ser-
re-flan et avec le bâti des moyens de liaisons de type
pivot.
[0009] Selon une troisième caractéristique de l’inven-
tion, le serre-flan comporte une troisième partie qui com-
porte des moyens de guidage permettant de guider ver-
ticalement en translation ledit serre-flan. La troisième
partie du serre-flan forme un support le long duquel sont
guidés latéralement en translation la première partie et
la deuxième partie du serre-flan. La troisième partie du
serre-flan comporte une paroi latérale qui forme une bu-
tée adaptée pour limiter le déplacement latéral en direc-
tion du poinçon de la première partie du serre-flan. En
position haute du serre-flan, les premiers moyens de rap-
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pel sont adaptés pour maintenir en appui la première
partie du serre-flan contre la butée de la troisième partie
du serre-flan.
[0010] La présente invention concerne aussi un pro-
cédé de maintenance d’une presse selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, tel que, le serre-
flan étant préalablement positionné en position basse,
ledit procédé comporte une étape de démontage de la
première partie du serre-flan et une étape de remontage
de ladite première partie sans modifier le fonctionnement
des premiers moyens de rappel.
[0011] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de l’invention apparaîtront plus en détail à la lecture de
la description qui suit, ainsi qu’à l’aide des dessins an-
nexés, fournis à titre purement illustratif et non limitatif,
parmi lesquels :

• La figure 1 représente une vue partielle, en coupe,
d’une presse destinée à mettre en forme par embou-
tissage un flan de tôle, selon l’invention ;

• Les figures 2, 3 et 4 représentent des vues latérales
partielles, en coupe, de la presse lors des différentes
étapes d’un procédé d’emboutissage du flan de tôle,
selon l’invention ; et

• Les figures 5, 6 et 7 représentent des vues latérales
partielles, en coupe, de la presse lors des différentes
étapes de maintenance de la presse, selon l’inven-
tion.

[0012] La figure 1 représente une vue partielle, en cou-
pe, d’une presse 1 destinée à mettre en forme par em-
boutissage un flan de tôle 2. La presse 1 comporte un
poinçon 3 fixe, bordé au moins le long de deux côtés
opposés par deux serres-flan 4. La presse 1 comporte
une matrice 5 mobile verticalement en translation qui sur-
plombe le poinçon 3 et les serres-flan 4. Chaque serre-
flan 4 comporte un plan de chargement 40 qui forme un
support pour un bord latéral 21 du flan de tôle 2. Le poin-
çon 3 est positionné en dessous du plan de chargement
40 du flan de tôle 2. Chaque serre-flan 4 peut se déplacer
entre deux positions :

• une première position haute de chargement du flan
de tôle 2 sur le plan de chargement 40 ; et

• une seconde position basse correspondant à la po-
sition finale d’emboutissage du flan de tôle 2 par la
presse 1.

[0013] Chaque serre-flan 4 comporte trois parties :

• une première partie 41 qui est destinée à collaborer
avec une partie latérale 51 de la matrice 5 et qui est
adaptée pour suivre le déplacement latéral de la par-
tie latérale 51 de la matrice 5 lors de la descente de
la matrice 5 ;

• une deuxième partie 42 qui présente un déplace-
ment latéral par rapport à la première partie 41, avec
des premiers moyens de rappel 44 qui sont interpo-

sés entre le première partie 41 et la deuxième partie
42 du serre-flan 4 ; et

• une troisième partie 43 qui comporte des moyens
de guidage 45 pour guider verticalement en transla-
tion le serre-flan 4 entre la première position haute
et la seconde position basse.

[0014] Les moyens de guidage 45 de la troisième par-
tie 43 forment des tiges de poussée. La troisième partie
43 forme un support le long duquel peut coulisser laté-
ralement la seconde partie 42. Dans l’exemple tel que
représenté, le coulissement latéral de la seconde partie
42 se fait selon un axe horizontal. Une bielle 6 relie la
seconde partie 42 du serre-flan 4 à un bâti 7. Le bâti 7
forme un support pour le poinçon 3 et comporte des
ouvertures permettant de guider le coulissement vertical
des tiges de poussée 45 du serre-flan 4. Une première
extrémité 61 de la bielle 6 et une première extrémité 421
de la deuxième partie 42 du serre-flan 4, sont reliées
entre elles en formant une première liaison de type pivot
63. De même, une seconde extrémité 62 de la bielle 6
et une partie du bâti 7, sont reliées entre elles en formant
une seconde liaison de type pivot 64. La bielle 6 est po-
sitionnée de sorte à éloigner la seconde partie 42 du
serre-flan 4 du bâti 7 lors de la descente de la matrice 5.
La première partie 41 du serre-flan 4 coulisse en trans-
lation le long de la troisième partie 43 du serre-flan 4. En
fonction du positionnement vertical de la matrice 5, la
première partie 41 du serre-flan 4, est soit déplacée la-
téralement en entraînant dans son déplacement latéral
la partie latérale 51 de la matrice 5, soit reste en appui
entre différentes surfaces d’appuis de la seconde partie
42 et de la troisième partie 43 du serre-flan 4, telle que
la première partie 41 du serre-flan 4 comporte :

• une première surface d’appui 411 qui est formée par
une première paroi latérale positionnée en regard
de l’extrémité libre de la seconde partie 42 du serre-
flan 4. La première surface d’appui 411 de la pre-
mière partie 41 du serre-flan 4 est orientée en regard
du poinçon 3, permettant à la deuxième partie 42 de
guider vers l’extérieure de la presse 1 la première
partie 41 du serre-flan 4, lors de la descente de la
matrice 5 ;

• une deuxième surface d’appui 412 qui est formée
par une deuxième paroi latérale positionnée en re-
gard des premiers moyens de rappel 44. La deuxiè-
me surface d’appui 412 est orientée vers l’extérieur
de la presse 1 ;

• une troisième surface d’appui 413 qui est formée par
une troisième paroi latérale positionnée en regard
d’une paroi latérale 431 de la troisième partie 43 du
serre-flan 4. La troisième surface d’appui 413 est
orientée en regard du poinçon 3 et forme une butée
limitant le déplacement de la première partie 41 du
serre-flan 4 en direction du poinçon 3 ; et
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• une quatrième surface d’appui 414 qui est formée
par une paroi latérale d’une première clavette 46 qui
collabore avec une paroi latérale 521 d’une seconde
clavette 52 de la partie latérale 51 de la matrice 5.

[0015] L’extrémité libre de la seconde partie 42 du ser-
re-flan 4, comporte un tampon d’appui 423 qui forme une
surface de contact entre la première partie 41 et la
deuxième partie 42 du serre-flan 4. Les premiers moyens
de rappel 44 sont formés par un ressort hydraulique qui
comporte un piston 441 qui coulisse dans une chambre
de compression 442 formée dans une cavité de la se-
conde partie 42 du serre-flan 4. Le piston 441 comporte
une tige de commande 443 dont l’extrémité libre est en
appui contre la deuxième surface d’appui 412 de la pre-
mière partie 41 du serre-flan 4. Dans la position haute
de la matrice 5, telle que représentée dans cette figure,
nous avons :

• la seconde clavette 52 de la partie latérale 51 de la
matrice 5 qui est positionnée au-dessus de la pre-
mière clavette 46 de la première partie 41 du serre-
flan 4. La première clavette 46 de la première partie
41 du serre-flan 4 comporte, au-dessus de la qua-
trième surface d’appui 414, une surface d’appui obli-
que 415 positionnée en regard d’une surface d’appui
oblique 522 de la seconde clavette 52 de la partie
latérale 51 de la matrice 5. Les deux surfaces d’appui
obliques 415 et 522 des deux clavettes 46 et 52 sont
parallèles entre elles. Des seconds moyens de rap-
pel 53 maintiennent en appui latéral la partie latérale
51 de la matrice 5 contre une partie centrale 54 de
la matrice 5 ; et

• le serre-flan 4 qui est positionné dans sa première
position haute, faisant que les premiers moyens de
rappel 44 sont dans une position compressée. La
tige de commande 443 crée alors une force de pous-
sée contre la deuxième surface d’appui 412 en di-
rection du poinçon 3. Cette force de poussée main-
tien la troisième surface d’appui 413 en appui contre
la paroi latérale 431 de la troisième partie 43 du ser-
re-flan 4.

[0016] Les figures 2, 3 et 4 représentent des vues la-
térales partielles, en coupe, de la presse 1 lors de diffé-
rentes étapes du procédé d’emboutissage du flan de tôle
2.
[0017] Sur la figure 2, la matrice 5 de la presse 1 amor-
ce sa descente en direction du poinçon 3. La partie laté-
rale 51 de la matrice 5 vient en appui contre la première
partie 41 du serre-flan 4. Le long du bord latéral 21 du
flan de tôle 2 est formé un jonc 22 adapté pour bloquer
le bord latéral 21 du flan de tôle 2 entre la partie latérale
51 de la matrice 5 et la première partie 41 du serre-flan 4.
[0018] Sur la figure 3, la matrice 5 de la presse 1 con-
tinue sa descente en direction du poinçon 3, entraînant
avec lui une première phase de descente du serre-flan
4. Durant cette première phase de descente du serre-

flan 4, les tiges de poussée 45 du serre-flan 4 commence
à être compressées, créant une force de rappel s’oppo-
sant à la descente de la matrice 5. Par réaction, la force
de serrage du bord latéral 21 du flan de tôle 2 entre la
partie latérale 51 de la matrice 5 et la première partie 41
du serre-flan 4 augmente d’autant. Durant cette deuxiè-
me phase de descente, la bielle 6 pivote d’un premier
angle α1 faisant coulisser la seconde partie 42 de serre-
flan 4, qui forme un piston, contre la première surface
d’appui 411 de la première partie 41 du serre-flan 4. Les
premiers moyens de rappel 44 sont dans un positionne-
ment dit détendu, faisant que l’extrémité libre de la tige
de commande 443 du piston 441 des premiers moyens
de rappel 44 n’exercent plus de force de rappel contre
la seconde surface d’appui 412 de la première partie 41
du serre-flan 4.
[0019] Sur la figure 4, la matrice 5 de la presse 1 est
au contact du poinçon 3, permettant à la presse 1 de
mettre en forme le flan de tôle 2. Durant cette dernière
phase de descente de la matrice 5, l’ensemble partie
latérale 51 de la matrice 5 et serre-flan 4 se sont écartés
d’une distance d1 de la partie centrale 54 de la matrice
5 et du poinçon 3. Cette écartement d1 permet de tendre
le flan de tôle 2 durant la phase d’emboutissage. Cet
écartement d1 résulte du pivotement de la bielle 6 d’un
second angle α2, faisant davantage coulisser la seconde
partie 42 de serre-flan 4 contre la première surface d’ap-
pui 411 de la première partie 41 du serre-flan 4. Les pre-
miers moyens de rappel 44 restent dans un positionne-
ment détendu. Dans cette dernière position de la presse
1, le serre-flan 4 est dans sa position basse telle que
définie précédemment.
[0020] Les figures 5, 6 et 7 représentent des vues la-
térales partielles en coupe de la presse lors de différentes
étapes de maintenance de la presse selon l’invention.
[0021] Sur la figure 5, toute la partie supérieure de la
presse est retirée, permettant de faire des opérations de
maintenance de la presse 1. Le serre-flan 4 est préala-
blement positionné en position basse et les tiges de pous-
sé 45 sont partiellement démontées. Comme les pre-
miers moyens de rappel 44 sont dans un positionnement
détendu, le retrait de la première partie 41 du serre-flan
4 se fait sans modifier le fonctionnement des premiers
moyens de rappel 44, simplifiant d’autant le démontage
et remontage de la première partie 41 du serre-flan 4.
[0022] Sur la figure 6, la partie supérieure de la presse,
soit la matrice 5, est remise en position au-dessus du
poinçon 3 et du serre-flan 4. Les tiges de poussé 45 ne
sont pas encore remontées et l’ensemble de la presse
n’est pas encore remis à son emplacement de travail.
Durant cette étape de remontage, les seconds moyens
de rappel 53 de la matrice 5 positionnent la partie latérale
51 en appui latéral contre la partie centrale 54 de la ma-
trice 5. Le serre-flan 4 est en position basse, faisant que
la première partie 41 du serre-flan 4 est espacée de
l’écartement d1 de la troisième partie 43 du serre-flan 4.
Il en résulte un problème d’alignement de la partie laté-
rale 51 de la matrice 5 avec le serre-flan 4. Pour corriger
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un tel alignement, la surface d’appui oblique 522 de la
seconde clavette 52 de la parte latérale 51 de la matrice
5 vient en appui contre de la surface d’appui oblique 415
de la première clavette 46 du serre-flan 4. Le coulisse-
ment de ces surfaces d’appui obliques 415 et 522 l’une
contre l’autre, aligne la parte latérale 51 de la matrice 5
en face de la première partie 41 du serre-flan 4, en s’op-
posant aux seconds moyens de rappel 53 de la matrice 5.
[0023] Sur la figure 7, la partie latérale 51 de la matrice
5 est correctement alignée avec la première partie 41 du
serre-flan 4. L’écartement d1 se retrouve bien entre la
partie latérale 51 et la partie centrale 54 de la matrice 5.
La presse 1 peut maintenant être repositionnée le long
de la chaîne de production.

Revendications

1. Presse (1) destinée à mettre en forme par un procé-
dé d’emboutissage un flan de tôle (2), comportant
une matrice (5) et un poinçon (3) adaptés pour em-
boutir le flan de tôle (2) lors de la descente de la
matrice (5) contre le poinçon (3), ladite presse com-
portant un serre-flan (4) qui est guidé verticalement
en translation d’une première position haute vers
une seconde position basse lors de la descente de
la matrice (5) contre le poinçon (3), ledit serre-flan
(4) comportant au moins deux parties (41, 42) mo-
biles entre elles, telles que la première partie (41)
présente un déplacement latéral par rapport à la
deuxième partie (42), ledit serre-flan (4) comportant
aussi des premiers moyens de rappel (44) interpo-
sés entre ladite première partie (41) et ladite secon-
de partie (42) du serre-flan (4), caractérisée en ce
que les premiers moyens de rappel (44), dans la
position basse du serre-flan (4), sont agencées de
manière à présenter un positionnement dit détendu.

2. Presse (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que dans ladite position basse du serre-flan (4),
la seconde partie (42) du serre-flan (4) est en appui
latéral contre la première partie (41) du serre-flan (4).

3. Presse (1) selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que la matrice (5) comporte une partie
latérale (51) adaptée pour collaborer avec la premiè-
re partie (41) du serre-flan (4) pour bloquer un bord
latéral (21) du flan de tôle (2), ladite partie latérale
(51) comportant des seconds moyens de rappel (53)
adaptés pour s’opposer au déplacement latéral, vers
l’extérieur de la presse (1), de la première partie (41)
du serre-flan (4) lors de la descente de la matrice (5).

4. Presse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la
deuxième partie (42) du serre-flan (4) est reliée au
bâti (7) de la presse (1) par l’intermédiaire d’une biel-
le (6) adaptée pour éloigner latéralement ladite se-

conde partie (42) du serre-flan (4) lors de la descente
de la matrice (5).

5. Presse (1) selon la revendication 4, caractérisée en
ce que la bielle (6) comporte une première extrémité
(61) solidaire de la deuxième partie (42) du serre-
flan (4) et une seconde extrémité (62) solidaire du
bâti (7), la première extrémité (61) et la seconde ex-
trémité (62) de la bielle (7) formant respectivement,
avec la deuxième partie (42) du serre-flan (4) et avec
le bâti (7), des moyens de liaisons de type pivot.

6. Presse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que le serre-
flan (4) comporte une troisième partie (43) qui com-
porte des moyens de guidage (45) permettant de
guider verticalement en translation ledit serre-flan
(4).

7. Presse (1) selon la revendication 6, caractérisée en
ce que la troisième partie (43) du serre-flan (4) forme
un support le long duquel sont guidées latéralement
en translation la première partie (41) et la deuxième
partie (42) du serre-flan (4).

8. Presse (1) selon la revendication 6 ou 7, caractéri-
sée en ce que la troisième partie (43) du serre-flan
(4) comporte une paroi latérale (431) qui forme une
butée adaptée pour limiter le déplacement latéral en
direction du poinçon (3) de la première partie (41)
du serre-flan (4).

9. Presse (1) selon la revendication 7 ou 8, caractéri-
sée en ce que, en position haute du serre-flan (4),
les premiers moyens de rappel (44) sont adaptés
pour maintenir en appui la première partie (41) du
serre-flan (4) contre la butée (431) de la troisième
partie (43) du serre-flan (4).

10. Procédé de maintenance d’une presse (1) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que, le serre-flan (4) étant préa-
lablement positionné en position basse, ledit procé-
dé comporte une étape de démontage de la première
partie (41) du serre-flan (4) et une étape de remon-
tage de ladite première partie (41) sans modifier le
fonctionnement des premiers moyens de rappel
(44).
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